
 

 

 

 

 

               

 

 

Paris, le 20 mars 2026 

 

 

 

SCPI LF Opportunité Immo 
Erratum 
 

Madame, Monsieur, 

 

Nous vous adressons le présent courrier afin de rectifier une information erronée publiée dans le bulletin trimestriel 
numéro 26-01, du 31 décembre 2025, de la SCPI LF Opportunité Immo.  
   
Dans ce bulletin, il était mentionné qu’« un minimum de 100 parts est requis » pour les associés souhaitant faire 
acte de candidature pour les prochaines élections des membres du conseil de surveillance lors de la prochaine 
assemblée générale de cette SCPI. Cette information est incorrecte et nous vous prions de bien vouloir ne pas en 
tenir compte. 
  
En effet, aucune condition de détention minimale de parts n'est requise pour candidater au conseil de surveillance 
de la SCPI LF Opportunité Immo. Tout associé de cette SCPI peut faire acte de candidature, quelles que soient le 
nombre de parts qu'il/elle détient. 
  
Les associés souhaitant faire acte de candidature sont invités à adresser leur lettre de candidature indiquant 
obligatoirement, sous peine de nullité, leur nom, prénom, âge, adresse, téléphone et courriel, le nombre de parts 
détenues, leurs références professionnelles et activités au cours des dernières années ainsi que le nombre et la 
nature des éventuels mandats détenus dans d’autres conseils de surveillance de SCPI, toutes sociétés de gestion 
confondues, avant le 15 avril 2026, à la société de gestion par courrier à l'adresse La Française REM – Service 
juridique produits immobiliers –  128 boulevard Raspail, 75006 Paris, ou par courriel à l’adresse 
conseildesurveillance@la-francaise.com. 
  
Nous vous prions de nous excuser pour cette erreur et pour toute confusion qu'elle aurait pu occasionner. Dans ce 
contexte, nous prorogeons la date limite de réception des candidatures au 15 avril 2026. 
  
Votre conseiller financier habituel est à votre disposition pour répondre à toutes vos questions ou à défaut, n’hésitez 

pas à contacter notre service clients au 01.53.62.40.60 ou par mail à serviceclient@la-francaise.com. 

  
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre courtoise considération.    

 

La société de gestion 

mailto:serviceclient@la-francaise.com

